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	Domaine prioritaire:
–	Résolutions et recommandations
Résumé:
La révision de la Résolution 43 fait ressortir la nécessité d'accorder la priorité au déploiement de la 5G (IMT-2020) dans les pays en développement, dans la mesure où la 5G offre de nombreux avantages, tels que les systèmes de transport intelligents qui contribuent à prévenir les accidents de la circulation, l'apprentissage à distance de la chirurgie grâce à la cybersanté, le cyberapprentissage fondé sur la réalité virtuelle, la gestion intelligente de l'énergie, la gestion intelligente de l'eau, l'agriculture intelligente, et de nouvelles applications novatrices en faveur des personnes handicapées ou des personnes ayant des besoins particuliers, entre autres. Il est évident que ce large éventail d'applications et ces multiples utilisations permettront d'accélérer la mise en oeuvre des ODD dans les pays en développement. 
Résultats attendus:
Révision de la Résolution 43:
–	Fournir un appui aux pays en développement pour le passage à la 5G (IMT-2020) et le déploiement des systèmes 5G, et dispenser une formation adaptée aux spécificités et aux besoins de chaque pays.
Références:
Résolution 43 (Rév.Dubaï, 2014) de la CMDT
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La Conférence mondiale de développement des télécommunications (Dubaï, 2014Buenos Aires, 2017),
rappelant
a)	la Résolution 15 (Rév.Hyderabad, 2010) de la Conférence mondiale de développement des télécommunications (CMDT) relative à la recherche appliquée et au transfert de technologie;
b)	la Résolution 43 (Rév.Hyderabad, 2010Dubaï, 2014) de la CMDT;
c)	la Résolution 59 (Rév.Dubaï, 2014) de la présente Conférence relative au renforcement de la coordination et de la coopération entre les trois Secteurs de l'UIT sur des questions d'intérêt mutuel;
d)	la Résolution UIT-R 17-4 (Rév.Genève, 2012) de l'Assemblée des radiocommunications (AR) intitulée "Intégration des télécommunications mobiles internationales (IMT-2000 et IMT évoluées) dans les réseaux existants";
ed)	la Résolution UIT-R 23-23 (Rév.Genève, 2012) de l'Assemblée des radiocommunications de 2015 (AR-15) intitulée "Extension à l'échelle mondiale du système de contrôle international des émissions";
fe)	la Résolution UIT-R 56-12 (Rév.Genève, 2012) de l'AR-15 intitulée "Appellations pour les télécommunications mobiles internationales";
gf)	la Résolution UIT-R 57-12 (Rév.Genève, 2012) de l'AR-15 intitulée "Principes applicables à l'élaboration des IMT évoluées",
considérant
a)	la nécessité continue de promouvoir les IMT dans le monde entier et, en particulier, dans les pays en développement[footnoteRef:1]1; [1: 1 	Par pays en développement, on entend aussi les pays les moins avancés, les petits Etats insulaires en développement, les pays en développement sans littoral et les pays dont l'économie est en transition.] 

b)	les Lignes directricesla nécessité d'élaborer des documents pertinents sur la transition progressive des réseaux mobiles existants vers les systèmes IMT pour les pays en développement, telles qu'adoptées par la Commission d'études 2 du Secteur du développement des télécommunications de l'UIT (UIT‑D) et modifiées par cette commission d'études après la fin de ses travaux en septembre 2009, compte tenu de l'avis formulé par le Groupe de travail 5D du Secteur des radiocommunications de l'UIT (UIT‑R), auxquelles s'ajoute le Supplément 1 (Révision 1) du Manuel de l'UIT-R sur le déploiement des systèmes IMT‑2000, intitulé "Passage aux systèmes IMT-2000" (2011);
c)	la croissance phénoménale de ces réseaux, en particulier dans les pays en développement;
d)	la dépendance grandissante dans le monde vis-à-vis de l'utilisation des technologies IMT pour favoriser la réalisation d'objectifs concernant des secteurs clés tels que la santé, l'agriculture, le secteur bancaire et l'éducation, entre autres objectifs, ce qui transforme les modalités de prestation de services dans ces secteurs à l'échelle de la planète et contribue au développement ainsi qu'au progrès économiques de ces secteurs;
e)	l'incidence des IMT sur le développement économique et l'amélioration des communications, de l'intégration sociale et les activités économiques dans des secteurs tels que l'agriculture, la santé, l'éducation et la finance;
f)	l'importance primordiale des IMT pour les services large bande, et le rôle essentiel des IMT-2020 pour les nouveaux services;
g)	les nombreux et très grands avantages que les IMT-2020 offriront aux pays en développement (tels que les systèmes de transport intelligents en vue de prévenir les accidents de la circulation, la chirurgie à distance grâce à la cybersanté, le cyberapprentissage fondé sur la réalité augmentée/virtuelle, la gestion intelligente de l'énergie, la gestion intelligente de l'eau, l'agriculture intelligente, de nouvelles applications novatrices en faveur des personnes handicapées ou des personnes ayant des besoins particuliers, etc.) et l'importance d'une planification et d'un déploiement réussis des IMT-2020;
h)	que l'UIT a axé avec succès son action sur la promotion des technologies IMT ces 16 dernières années, que ces réseaux ont couvert jusqu'à 84% de la population mondiale en 2016[footnoteRef:2] et qu'il est important d'inclure les IMT-2020 pour la prochaine période d'études de quatre ans; que l'UIT-R et l'UIT-T ont déjà accordé la priorité aux IMT-2020; [2: 	http://www.itu.int/en/mediacentre/Pages/2016-PR53.aspx.] 

i)	l'assistance fournie aux pays en développement concernant le large bande mobile à haut débit et de qualité (les pays développés et les pays en développement utilisent les mêmes technologies mobiles large bande mais il existe de grandes disparités s'agissant des débits de données mobiles et de la qualité de service);
j)	l'assistance fournie pour que le large bande mobile soit financièrement accessible et largement utilisé par toutes les personnes et dans tous les secteurs,
prenant note
a)	de l'excellent travail fait à cet égard par les commissions d'études compétentes de l'UIT-R et du Secteur de la normalisation des télécommunications de l'UIT (UIT-T);
b)	du Manuel sur le déploiement des systèmes IMT-2000, élaboré conjointement pas les trois Secteurs, et de son supplément récemment adopté par l'UIT-R et l'UIT-T;
c)	de l'adoption par la présente Conférence de la Question 2/1,
reconnaissant
a)	que le déploiement des IMT dans les bandes de fréquences basses a permis aux opérateurs d'offrir des services dans des zones plus étendues, ainsi que de rentabiliser leurs investissements et d'offrir des services hertziens large bande à des prix compétitifs dans les pays en développement;
b)	que les pays en développement et les pays développés devraient coopérer, par le biais d'échanges d'experts et de l'organisation de séminaires, d'ateliers spécialisés et de réunions, aux fins du déploiement des IMT;
c)	que de nombreuses questions doivent être prises en considération en vue du déploiement des IMT, notamment les technologies IMT appropriées, l'harmonisation des bandes de fréquences et la planification stratégique,
décide
d'inclure en tant que priorité dans le Plan d'action en faveur des pays en développement adopté par la présente Conférence un appui à la mise en oeuvre des IMT, notamment en ce qui concerne les technologies IMT appropriées, la définition d'une feuille de route sur le passage à ces technologies, l'harmonisation des bandes de fréquences ainsi que la replanification de l'utilisation de certaines bandes de fréquences pour faciliter le déploiement des IMT, y compris celles actuellement utilisées,
charge le Directeur du Bureau de développement des télécommunications
en collaboration étroite avec le Directeur du Bureau des radiocommunications (BR) et le Directeur du Bureau de la normalisation des télécommunications (TSB) ainsi qu'avec les organisations régionales de télécommunication compétentes:
1	de fournir une assistance aux pays en développement en ce qui concerne la planification et l'optimisation de l'utilisation du spectre à moyen et long terme, en vue de la mise en oeuvre des IMT, en tenant compte des besoins et des spécificités aux niveaux national et régional;
2	de continuer d'encourager et d'aider les pays en développement à mettre en oeuvre des systèmes IMT en utilisant les Recommandations pertinentes de l'UIT et les études effectuées par les commissions d'études, compte tenu de la nécessité d'assurer la protection des services existants, en particulier celles relatives aux techniques et aux normes de radiocommunication recommandées par l'UIT, afin de répondre aux besoins nationaux en ce qui concerne la mise en oeuvre des IMT à court, moyen et long terme, l'objectif étant d'encourager l'utilisation de bandes de fréquences harmonisées et des plans de fréquences et des normes associés pour réaliser des économies d'échelle;
3	de diffuser aussi largement que possible les lignes directrices susmentionnées et les modifications qui leur ont été apportées, dont l'utilisation est recommandée pour l'évolution des systèmes de deuxième génération vers les systèmes IMT évolués;
4	de fournir une assistance aux administrations pour l'utilisation et l'interprétation des Recommandations de l'UIT relatives aux IMT adoptées par l'UIT-R et l'UIT-T;
5	d'organiser des séminaires, des ateliers ou des formations sur la planification stratégique en vue du passage des réseaux de deuxième génération aux IMT, compte tenu des caractéristiques et des besoins nationaux et régionaux spécifiques et sur la base des lignes directrices susmentionnées ainsi que des modifications qui leur ont été apportées;
6	de promouvoir l'échange d'informations entre les organisations internationales, les pays donateurs et les pays bénéficiaires en ce qui concerne la modernisation et le déploiement des systèmes IMT évolués dans certaines bandes de fréquences utilisées pour les technologies existantes (en particulier ceux exploités au-dessous de 2 GHz);
7	de fournir des avis spécialisés concernant la définition de feuilles de route pour l'évolution des IMT;
8	d'encourager les administrations à donner suite aux conclusions figurant dans le Rapport UIT-R M.2078 (2006), complété par le Rapport UIT-R M.2290 (2014), en mettant à disposition la quantité de spectre suffisante pour permettre le développement approprié des IMT‑2000 et, des IMT évoluées et des IMT-2020, afin d'élargir la fourniture des services mobiles large bande de manière efficace;
9	de promouvoir les projets et la formation sur l'utilisation des applications des IMT dans des secteurs clés, notamment la santé, le secteur bancaire, l'éducation et la sécurité du public, en nouant des partenariats stratégiques;
10	de tenir compte des résultats des travaux menés au titre de la Question 2/1 dans les programmes pertinents du BDT, qui font partie du kit pratique que le BDT utilise à la demande des Etats Membres et des Membres du Secteur pour appuyer leurs efforts en vue du déploiement du large bande et de l'accès aux IMT,
invite la Commission d'études 1 de l'UIT-D
1	à tenir compte du contenu de la présente Résolution actualisée, lorsqu'elle procédera à des études au titre de la Question 2/1 et à assurer une coopération étroite dans ce domaine avec la Commission d'études 5 de l'UIT-R (en particulier avec le Groupe de travail 5D) et la Commission d'études 13 de l'UIT-T;
2	à tenir compte des décisions de la Conférence mondiale des radiocommunications de 2015 (CMR-15) et de l'Assemblée des radiocommunications de 2015 (AR‑15) lors de la mise en oeuvre de la présente Résolution,;
3	à tenir compte du fait qu'il convient d'inclure en priorité les travaux sur les IMT-2020 pour la nouvelle période d'études;
[bookmark: _GoBack]4	à prendre en considération les problèmes liés au faible débit de données mobiles large bande, à la qualité de service et à l'accessibilité économique dans les pays en développement,
encourage les Etats Membres
à apporter tout leur appui à la mise en oeuvre de la présente Résolution et aux travaux futurs sur la Question 2/1.
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